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L’Afrique, zone  
de « non-information »
En Afrique, la situation est qualifiée 
de « difficile » dans près de 40 % des 
pays (contre 33 % en 2022). C’est le 
cas notamment au Burkina Faso (58e), 
où des chaînes internationales ont été 
suspendues et des journalistes expul-
sés, et plus généralement de la région 
du Sahel, qui est en train de devenir 
une « zone de non-information ». Le 
continent a été aussi endeuillé par 
plusieurs assassinats de journalistes, 

dont celui, récemment, de Martinez 
Zongo au Cameroun (138e).  En Ery-
thrée (174e), la presse reste soumise à 
l’arbitraire absolu du président.

Amérique centrale et latine : 
entre censure et disparitions
Les Amériques n’affichent désormais 
plus aucun pays en vert. Le Costa 
Rica (23e ; -15) qui était le dernier pays 
de la zone encore avec une « bonne » 
situation, a désormais baissé de caté-
gorie. Le Mexique (128e) comptabilise 
le plus grand nombre de journalistes 
disparus au monde (vingt-huit en 
vingt ans  !). Cuba (172e), où la cen-
sure a repris de plus belle et où la 
presse est toujours un monopole 
d’État, reste comme en 2022, dernier 
de la zone.

Au nord du continent, les Etats-Unis 
occupent la 45e place du classement, 

tant de journalistes disparus ou pris 
en otage. L’indice sécuritaire de la 
Palestine reste très dégradé, notam-
ment après la mort de deux nouveaux 
journalistes en 2022. L’Arabie saou-
dite (170e) s’ancre dans la fin du clas-
sement. Au Maghreb, l’Algérie (136e) 
a confirmé sa dérive autoritaire en 
poursuivant notamment le patron de 
presse Ihsane El Kadi, et reste dans 
la catégorie des pays où la situation 
de la presse est considérée comme 
« difficile ».

L’Europe  reste la région du monde où les  
conditions d’exercice du journalisme sont les 
plus faciles. L’Asie, en revanche, abrite les pires 
régimes du monde pour les journalistes 



Le 2 novembre 2013, Ghislaine 
Dupont et Claude Verlon, jour-

nalistes à RFI – une radio française 
d’actualité, diffusée mondialement 
en français et en seize autres lan-
gues – étaient enlevés et tués à Kidal, 
dans le nord du Mali. Aujourd’hui 
encore, leurs proches n’en savent 
toujours pas beaucoup plus sur les 
circonstances de leur disparition. 
Cette date du 2 novembre a donc été 
choisie par les Nations Unies pour 
instaurer une Journée internatio-
nale de la fin de l’impunité pour les 
crimes commis contre des journa-
listes  : le 2 novembre dernier, cette 
Journée internationale contre l’impu-
nité soufflait donc sa dixième bougie.
Si cet événement a une portée sym-
bolique importante, il ne suffit pas, 
bien sûr, à enrayer le problème  : le 
moins que l’on puisse dire est que 
les Etats, de par le monde, ne font 
pas preuve de beaucoup d’empresse-

Les crimes contre les journalistes       restent trop souvent impunis
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ment à réprimer les crimes commis à 
l’encontre des journalistes. Le constat 
de l’Unesco fait froid dans le dos  : 
neuf crimes sur dix commis contre 
des journalistes restent impunis. 
Parfois, presque par miracle, un de 
ces crimes débouche sur une arres-
tation. «  On vient d’apprendre que le 
commanditaire du meurtre d’une jour-
naliste indienne, commis en 2008, avait 
été arrêté… hier, soupire Anthony Bel-
langer, secrétaire général de la Fédé-
ration internationale des Journalistes 
(FIJ) (1). Je m’en félicite, bien sûr. Mais 
rendez-vous compte  : les proches de la 
victime ont dû patienter quinze ans 
avant de connaître la vérité… Partout 
où je me rends dans le monde pour dé-
fendre les journalistes, je suis confronté 
aux familles qui me demandent de les 
soutenir dans leur quête de vérité. Un 
jour où j’étais à Karachi (Pakistan), sur 
l’invitation du syndicat pakistanais des 
journalistes, plusieurs gamins jouaient 

au pied de l’estrade depuis laquelle je 
parlais. Il s’agissait d’orphelins, enfants 
de journalistes assassinés, que le syndi-
cat avait pris sous son aile. Quand on a 
vu cela, ainsi que des mères, des sœurs, 
qui implorent pour qu’on les aide à faire 
éclater la vérité, l’impunité n’est plus 
une affaire de statistiques : elle s’incarne 
et devient véritablement intolérable. »

En date du 20 octobre 2023 (date 
du bouclage de cet article), vingt-
cinq journalistes avaient trouvé la 
mort dans le monde depuis le début 
de l’année (2). Mais ce compteur 
macabre s’affole depuis le 7 octobre 
dernier et le début de la nouvelle 
guerre israélo-palestinienne. En date 
du 20 octobre toujours, le Committee 
to Protect Journalistes (CPJ, New York) 
faisait état d’au moins 17 journalistes 
tués (trois Palestiniens, trois Israé-
liens et un Libanais), de huit journa-
listes blessés et de trois disparus. En 
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tandis que le Canada se place à une 
honorable 15e place.

L’Europe : peut mieux faire
L’Europe- particulièrement à l’inté-
rieur des frontières de l’Union euro-
péenne - reste en revanche la région 
du monde où les conditions d’exer-
cice du journalisme sont les plus 
faciles. La situation sur le continent 
est cependant plus  mitigée qu’il n’y 
paraît à première vue. L’Allemagne 
(21e), qui enregistre un nombre 
record de violences et d’interpella-
tions de journalistes sur son terri-
toire, perd cinq places par rapport 
au baromètre 2022. La Pologne (57e) 
progresse quant à elle de neuf places, 
et la France (24e) en gagne deux. La 
Grèce (107e), où des journalistes ont 
été surveillés par les services secrets 
et par un logiciel espion puissant, 
garde sa dernière place dans l’UE. 

Mais notons que le classement de la 
zone telle que découpée par Repor-
ters sans frontières est tiré vers le bas 
par les pays de l’ancienne République 
soviétique. Plusieurs pays de la zone, 
le Kirghizistan (122e), le Kazakhstan 
(134e) et l’Ouzbékistan (137e) chutent 
dans le classement en raison du 
nombre croissant d’attaques contre 
les médias. Enfin, le Turkménistan 
(176e) fait toujours partie des cinq 
pays affichant la lanterne rouge en 
matière de liberté de la presse.

Le top du classement
Quels pays trouve-t-on en tête du 
classement, là où l’on peut informer 
dans les meilleures conditions  ? La 
Norvège conserve sa première place 
pour la 7e année consécutive. Une 
fois n’est pas coutume, un pays non 
nordique, l’Irlande, se place en se-
conde position, devant le Danemark 

(3e). La Suède et la Finlande occupent 
respectivement les 5e et 6e places. 
Les Pays-Bas (6e) retrouvent la posi-
tion qu’ils occupaient en 2021, avant 
l’assassinat du journaliste Peter R. de 
Vries. La Lituanie (7e) et l’Estonie (8e) 
ferment la liste du petit club des pays 
qui affichent un score « vert » dans 
le classement mondial de la liberté de 
la presse. 
Notons que la Belgique et la France 
occupent respectivement la 31e et 24e 

place au classement. 
(1) Source https://rsf.org/fr/classement  Le 
classement a été publié par Reporters sans 
frontières (RSF) le 3 mai dernier, à l’occa-
sion de la Journée mondiale de la liberté de 
la presse. RSF publie également un Baro-
mètre des exactions commises contre les 
journalistes dans le monde. Ce Baromètre 
recense en « temps réel » le nombre de 
journalistes tués, emprisonnés ou détenus à 
cause de leur activité de journaliste. 

Les crimes contre les journalistes       restent trop souvent impunis
2022, l’Ukraine et le Mexique rem-
portaient la palme des pays les plus 
mortels pour les journalistes dans 
l’exercice de leur profession ; ils sont 
aujourd’hui détrônés par la scène 
israélo-palestinienne. «  On assiste là 
à un vrai carnage, soupire Anthony 
Bellanger. Parmi les combattants et 
les civils, bien sûr. Mais aussi dans les 
rangs de ceux qui tentent d’informer sur 
ce conflit. » Ce type de conflit illustre 
aussi de manière tragique à quel 
point il est difficile, pour les journa-
listes, de couvrir une guerre qui n’est 
pas seulement une guerre des armes, 
mais aussi une guerre de l’informa-
tion dans laquelle chaque mot est 
potentiellement explosif, dans un 
contexte de censure stricte imposé 
par les autorités israéliennes sous 
couvert de « sécurité militaire ».

Une convention  
internationale pour  
la protection et la sécurité 
des journalistes
«  Les atteintes contre la liberté de la 
presse ne se résument évidemment pas 
aux menaces qui pèsent sur la vie des 
professionnels de l’info, relève le secré-
taire général de la FIJ. Le harcèlement 
en ligne, les intimidations judiciaires, 
la censure, les restrictions imposées 
à la presse, par exemple dans le cadre 

de la couverture des manifestations 
sociales, tout cela entrave la liberté de 
la presse et l’information de qualité. Et 
là aussi, l’impunité règne en maître  : 
il n’existe aucun instrument interna-
tional contraignant qui obligerait les 
Etats membres à enquêter et à réagir 
aux attaques contre les médias. Et rares 
sont les Etats qui font spontanément 
preuve d’une réelle motivation à mettre 
un terme à l’impunité… Cette impunité 
a des effets désastreux sur la qualité de 
l’information  : nombre de journalistes 
opérant en ‘‘zones sensibles’’ s’autocen-
surent, ce qui nuit bien sûr à la qualité 
de la presse et de l’information. »

C’est ce constat, ainsi que la frus-
tration croissante face à l’inaction, 
qui ont poussé la FIJ à lancer une 
campagne pour l’adoption d’une 
Convention internationale dédiée à 
la protection des journalistes et des 
professionnel.le.s des médias. « Cela 
fait cinq ans que nous y travaillons sans 
relâche. Notre but est d’arriver à ce que 
cette convention pour la protection, la 
sécurité et l’indépendance des journa-
listes soit votée par l’ensemble des Etats 
membres de l’assemblée générale des 
Nations Unies. » 
Ce texte fondateur a été rédigé afin de 
s’assurer qu’il n’y ait aucune lacune 
dans la protection de la sécurité des 

journalistes, et que les gouverne-
ments s’engagent à s’attaquer aux 
menaces permanentes qui ont non 
seulement un impact sur les droits 
et la vie des journalistes, mais qui 
menacent aussi sérieusement le droit 
à l’information du public. 
La FIJ ferraille ferme pour que le texte 
soit soumis prochainement au vote. 
Avec enthousiasme, mais sans trop 
d’illusions pour autant : « Le texte sera 
voté, c’est sûr. Mais quelle en sera la ver-
sion finale ? C’est là que réside l’incon-
nue… Il y a fort à parier que les Etats peu 
friands de liberté de la presse, ne citons 
que la Chine et la Russie, mais il y en a 
beaucoup d’autres, feront en sorte que la 
portée de la Convention soit réduite au 
strict minimum. Mais nous continue-
rons inlassablement le combat. Et, plus 
on dénoncera cette impunité, plus on en 
parlera – et ce sera le cas, lorsque le texte 
de cette Convention arrivera devant l’as-
semblée générale des Nations Unies –, 
au plus le combat progressera, conclut 
Anthony Bellanger. 
(1) La Fédération internationale des Journalistes 
(FIJ) est l’organisation professionnelle mon-
diale représentant 600.000 journalistes dans le 
monde. Elle est accréditée auprès des Nations 
Unies et est basée à Bruxelles.

(2) Source : Rapport annuel de la FIJ https://
www.ifj.org/fr/quoi/securite


